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1 Organisation générale  

1.1 La collecte  des ordures ménagères 
Le SIRCTOM (Syndicat Intercommunal Rhodanien de Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères) assure la collecte des déchets ménagers et assimilés sur l’ensemble de son territoire. Il a 
pour se faire développer plusieurs moyens : 

- Ramassage des ordures ménagères 1 à 3 fois par semaine, en bacs individuels ou collectifs. 
- Collecte des produits recyclables (Verre, Plastiques, Métaux, Papiers, Cartons) au niveau des 

points d’apports volontaires. 
- Réception des encombrants (gravats, ferrailles, divers, DEEE etc.) sur les 5 déchetteries 

implantées sur son territoire ( Andancette, St Sorlin , Châteauneuf de Galaure, Sarras , 
Mercurol ). 

La compétence « traitement » des déchets non valorisables a été transférée au SYTRAD en 2005 qui 
assure l’apport en Centre de valorisation organique à St Barthélémy de Vals et en centre 
d’enfouissement (ISDND) à St Sorlin en Valloire. 

291 kg/an/hab de déchets ont été récoltés en 2013 (217 kg/hab/an en moyenne sur le 
SIRCTOM).Lapeyrouse-Mornay subit depuis 2012 l’effet pénalisant de la mise en place de la 
tarification « redevance incitative » sur les Collectivités limitrophes iséroises. 

 

1.2 La collecte sélective 
Les quantités, exprimées en kg/hab/an, sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 La déchetterie 
Une déchèterie est située à proximité de Lapeyrouse-Mornay : 

Celle Saint-Sorlin-en-Valloire (Communauté de communes Porte DromArdèche). En dehors du jeudi 
et du dimanche, la déchèterie est ouverte de 8h30 à 12h et de 12h30 à 17h30. Elle est gérée par le 
SIRCTOM. 


